
RÈGLEMENT
Le Prix scientifique et technologique Pierre Potier est le prix de l’innovation en chimie en faveur du développe-
ment durable et de la protection de l’environnement.
Il récompense les projets des entreprises développés entre 2017 et 2019 ayant conduit à  :

 Catégorie 1 : la conception, la fabrication et la commercialisation de produits en faveur de l’environnement,   
  et/ou du développement durable pour un progrès notoire au profit de la Société, 
 Catégorie 2 : l’utilisation d’un procédé, processus ou système respectueux de l’environnement, 
 Catégorie 3 : la création d’une entreprise ou d’une start-up dont les technologies relèvent de la chimie verte.

Dans tous les cas, l’innovation doit être validée, c’est-à-dire avoir dépassé le stade de prototype avec la R&D
et/ou la production réalisées en France. 
Les entreprises internationales peuvent candidater à condition qu’elles aient une filiale française et que cette 
dernière en tire un bénéfice commercial autre que le seul CIR.

Dans le même temps, les entreprises peuvent participer au Prix Pierre Potier des lycéens. Ouvert aux classes de 
seconde, de première et terminale des filières générales, technologiques et professionnelles, ce prix permet de 
valoriser les projets des entreprises auprès d’un public élargi aux enseignants et aux lycéens. Cette participation 
ne nécessite aucune démarche supplémentaire de la part de l’entreprise.

Les entreprises qui souhaitent participer au Prix Pierre Potier doivent renseigner le dossier de candidature 
téléchargeable sur le site www.francechimie.fr/prix-pierre-potier

Le dossier doit indiquer clairement la catégorie dans laquelle s’inscrit la candidature et préciser également 
si l’innovation présentée est soumise au Prix Pierre Potier des Lycéens.

Le jury du Prix Pierre Potier est présidé par le Professeur Bernard Meunier et composé de personnalités com-
pétentes dans les différents domaines de la chimie, issues de la recherche, de l’industrie et des ministères 
concernés. 
 Prix Pierre Potier : les lauréats du Prix Pierre Potier sont désignés après délibération du jury à la majorité 

de ses membres. Les dossiers sont examinés par le jury en toute confidentialité.
 Prix Pierre Potier des Lycéens : le lauréat du Prix Pierre Potier des Lycéens est désigné après validation 

du contenu scientifique des dossiers par le jury du Prix Pierre Potier et vote des lycéens.

Définition

Comment participer ?

Jury

 Les dossiers de candidature doivent être adressés avant le 10 juin 2020 à l’attention de Pascale Bridou Buffet  
p.bridou-buffet@maisondelachimie.com 
 Les prix seront remis à la fin du premier semestre 2021 
 La date et le lieu de la cérémonie seront communiqués ultérieurement

Calendrier

Contact et renseignements :
Fondation Maison de la Chimie - Pascale Bridou Buffet

01 40 62 27 76 - p.bridou-buffet@maisondelachimie.com
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